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Les autorités de protection des données
personnelles dans le monde

Allemagne : https://www.datenschutzzentrum.de/
Belgique : https://www.privacycommission.be/fr
Bulgarie : https://www.cpdp.bg/fr/index.php?p=home&aid=0
Canada : http://www.cndp.ma/fr/
Croatie : http://azop.hr/data-protection-agency
Etats-Unis : https://www.privacyshield.gov/welcome
France : https://www.cnil.fr/
Espagne : http://www.agpd.es/
Estonie : http://www.aki.ee/et
Finlande: http://www.tietosuoja.fi/fi/index.html
Grèce: http://www.dpa.gr/
Hongrie : http://www.naih.hu/general-information.html
Irlande : https://www.dataprotection.ie/docs/Home/4.htm
Islande : https://www.personuvernd.is
Italie : http://www.garanteprivacy.it/
Lettonie : http://www.dvi.gov.lv/lv/
Lituanie : https://www.ada.lt/go.php/lit/english
Luxembourg : https://cnpd.public.lu/fr/index.html
Maroc : http://www.cndp.ma/fr/
Moldavie : http://www.datepersonale.md/en/start/
Norvège : https://www.datatilsynet.no/en/   
Pays-Bas : https://www.autoriteitpersoonsgegevens.nl/en
Pologne : http://www.giodo.gov.pl
Portugal : https://www.cnpd.pt/
République Tchèque : https://www.uoou.cz/en/
Roumanie : http://www.dataprotection.ro/index.jsp?page=home&lang=fr
Royaume-Uni : https://ico.org.uk/
Slovaquie : https://dataprotection.gov.sk/uoou/en
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Slovénie : https://www.ip-rs.si/en/
Suède : http://www.datainspektionen.se
Suisse : https://www.edoeb.admin.ch/index.html?lang=fr

 

Source : https://www.cnil.fr/fr/la-protection-des-donnees-dans-le-monde

 

Est-il obligatoire d’avoir un DPO?
écrit par Marine de la Clergerie | 08/10/2017

Dois-je  nommer  un  Data  Protection
Officer (DPO)/ Délégué à la Protection des
Données (DPD) ?
La nomination d’un DPO (interne ou externe, mutualisé ou non) est recommandée
dans tous les cas, mais elle est obligatoire dans les 3 cas suivants (article 37,
§1 du RGPD et guidelines du G29 ) :

Le traitement est effectué par une autorité publique ou un organisme public ;

 Exemples : les autorités nationales, régionales et locales ; les organismes du
secteur  public  (État,  collectivités  territoriales,  associations  formées  par  ces
collectivités ou organismes) ; les organismes de droit public.

 Les  activités  de  base  du  responsable  du  traitement  ou  du  sous-traitant
consistent en des opérations de traitement qui, du fait de leur nature, de leur
portée et/ou de leurs  finalités,  exigent  un suivi  régulier  et  systématique à
grande échelle des personnes concernées ;
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Exemples : Hôpitaux ; sociétés de sécurité privée assurant la surveillance d’un
certain nombre de centres commerciaux ; les sociétés traitant les données de
voyage des passagers utilisant un moyen de transport public urbain ; les sociétés
internationales  de  restauration  géolocalisant  leurs  clients  ;  les  compagnies
d’assurances  ;  les  banques ;  les  moteurs  de recherche ;  les  fournisseurs  de
services  de  téléphone  ou  internet  ;exploitat ion  d’un  réseau  de
télécommunication ; fourniture de services de télécommunications ; reciblage par
courrier électronique ;  activités de marketing fondées sur les données ; profilage
et notation à des fins d’évaluation des risques ; géolocalisation par exemple par
des applications mobiles ; programmes de fidélité ; publicité comportementale ;
surveillance des données sur le bien-être, la santé et la condition physique au
moyen de dispositifs portables ; système de télévision en circuit fermé ; dispositifs
connectés.

 Les  activités  de  base  du  responsable  du  traitement  ou  du  sous-traitant
consistent en un traitement à grande échelle de catégories particulières de
données visées à l’article 9 et de données à caractère personnel relatives à des
condamnations pénales et à des infractions visées à l’article 10.

Il sera toutefois nécessaire de vérifier si la législation de l’État membre n’impose
pas la nomination d’un DPO, dans la mesure où cette faculté est prévue au §4 du
même article.

Dans tous les cas, la décision de nommer ou non un DPO doit être documentée
(principe d’accountability).

Pour rappel, les violations des dispositions relatives au DPO peuvent entrainer
des amendes pouvant  s’élever  jusqu’à  10 000 000 d’euros ou 2% du chiffre
d’affaires mondial (art.83.4.a du RGPD)

Références : article 37, §1 du RGPD ; Guidelines/Lignes directrices concernant
les délégués à la protection des données, adoptées le 13.12.2016 et révisées le
5.04.2017 ; Devenir délégué à la protection des données, CNIL 23.05.2017
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Qu’est- ce que le RGPD ou GDPR ?
écrit par Marine de la Clergerie | 08/10/2017

Règlement Général pour la Protection des
Données  (RGPD)  ou  General  Data
Protection Regulation (GDPR)
Le  RGPD  (ou  GDPR)  constitue  une  évolution  majeure  de  la  règlementation
européenne relative à la protection des données à caractère personnel.

Il poursuit plusieurs objectifs tels que :

Harmonisation et mises à jour des règlementations au sein de l’Union
européenne ;
Renforcement des droits et obligations des différents acteurs ;
Responsabilisation des acteurs.

Les sanctions deviennent réellement dissuasives : jusqu’à 20 M€ ou 4% du chiffre
d’affaires annuel mondial.

S’agissant  d’un  règlement,  il  est  obligatoire  dans  tous  ses  éléments  et
directement  applicable  dans  tout  État  membre.

Ce règlement est entré en vigueur le 24 mai 2016 ; il est applicable à partir du
25 mai 2018.

Références :

RÈGLEMENT  (UE)  2016/679  DU  PARLEMENT  EUROPÉEN  ET  DU
CONSEIL du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques
à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement
général sur la protection des données);
CNIL « Règlement européen sur la protection des données : ce qui change
pour les professionnels »
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Comment annoncer une réduction
de prix?
écrit par Marine de la Clergerie | 08/10/2017

La réglementation relative aux annonces
de réduction de prix (jusqu’au 28 mai

2022)
Les principales conditions à respecter figurent dans l’arrêté du 11 mars 2015 :

L’annonce  de  réduction  de  prix  ne  doit  pas  constituer  une  pratique
commerciale  déloyale  au  sens  de  l’article  L.  121-1  du  code  de  la
consommation;
L’annonce doit indiquer le prix de référence et le prix réduit ;
L’annonceur doit être en mesure de justifier le prix de référence.

La réglementation a été modifiée à la suite de deux arrêts de la Cour de Justice de
l’Union  européenne  précisant  la  non-conformité  de  ces  dispositions  à  la
réglementation  européenne  sur  les  pratiques  commerciales  déloyales  et
notamment  sur  le  fait  :

D’imposer comme prix de référence le prix le plus bas appliqué au cours
du mois précédent
D’interdire de manière générale les annonces de réduction de prix ne
faisant pas apparaître le prix de référence.

L’annonceur est donc désormais libre de justifier le prix de référence. Il peut
notamment s’inspirer de l’ancien arrêté du 31 décembre 2008 et de la circulaire
du 7 juillet 2009, à savoir :

Prix  le  plus  bas effectivement  pratiqué par  l’annonceur au cours  des
trente derniers jours précédant le début de la publicité ;
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Prix conseillé par le fabricant ou l’importateur du produit ;
Dernier prix conseillé par le fabricant depuis 3 ans maximum.

Sanctions des pratiques déloyales : jusqu’à 2 ans d’emprisonnement et 300
000 € d’amende (1 500 000€ pour une personne morale). Le montant de l’amende
peut être porté, de manière proportionnée aux avantages tirés du délit, à 10 % du
chiffre d’affaires moyen annuel, calculé sur les trois derniers chiffres d’affaires
annuels connus à la date des faits, ou à 50 % des dépenses engagées pour la
réalisation de la publicité ou de la pratique constituant ce délit.

Références : Arrêté du 11 mars 2015 relatif aux annonces de réduction de prix à
l’égard du consommateur,  CJUE aff.C-421/12 et 13/15,  L132-2 du code de la
consommation.

Les soldes
écrit par Marine de la Clergerie | 08/10/2017

Bref rappel de la réglementation
applicable aux soldes

Dates des soldes

Les soldes ont lieu pour l’année civile durant deux périodes d’une durée de 6
semaines chacune, dont les dates et heures de début sont fixées par décret :

Les soldes d’hiver commencent le deuxième mercredi du mois de janvier à
8 heures du matin ; cette date est avancée au premier mercredi du mois
de janvier lorsque le deuxième mercredi intervient après le 12 du mois;
Les soldes d’été débutent le dernier mercredi du mois de juin à 8 heures
du matin ; cette date est avancée à l’avant-dernier mercredi du mois de
juin lorsque le dernier mercredi intervient après le 28 du mois.

Certaines zones bénéficient de dérogations.
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Produits pouvant être soldés

Produits proposés à la vente depuis au moins 1 mois avant la date des
soldes ;
Marchandises en stock et payées depuis au moins 1 mois avant la date des
soldes ;
Stock prédéterminé et non renouvelable au cours de la période de soldes.

Mentions sur les publicités lors des soldes

Date de début de l’opération;
Nature des marchandises sur lesquelles porte l’opération.

En outre, l’opération doit respecter la règlementation relative à l’affichage des
prix.

Sanction: Une personne morale risque jusqu’à 75 000€ d’amende en cas de non-
respect de la règlementation relative aux soldes.

Références : Fiches pratiques Service-Public pro et particulier, articles L310-3
I.1°et s. du code de commerce
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